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“ Protéger nos habitants, c’est garantir le droit à la sécurité 
pour tous. Ce sujet ne doit souffrir d’aucune démagogie. 
Ma vision, c’est la sécurité républicaine et pas la République 
sécuritaire, en proximité, avec des moyens pour prévenir 
et pour agir.
En cohérence avec mes engagements de campagne, dès 
le début de mon mandat, et dans la lignée du précédent, 
j’ai engagé de nouvelles actions concrètes, notamment 
grâce à la nomination d’un conseiller régional délégué à la 
sécurité, Thierry Mathieu.
S’il incombe à l’Etat d’équiper la Gendarmerie et la Police 
nationale, j’ai souhaité proposer aux communes et aux 
intercommunalités de les accompagner dans leur effort de 
sécurité du quotidien. Dès le mois de février 2022, elles ont 
pu candidater à notre appel à manifestation d‘intérêt pour 
obtenir le soutien de la Région afin d’aménager et sécuriser 
les locaux de police municipale, d’acquérir des véhicules 
adaptés ou d’acheter des équipements de protection des 
personnels. Aujourd’hui, l’heure est aux résultats et ce sont 
41 communes qui vont pouvoir bénéficier de l’aide de la 
Région, qui mobilise une enveloppe de 1 million d’euros.
Nous poursuivons également notre programme d’actions 
engagé en novembre 2020 pour garantir un environnement 
sécurisé à nos lycéens : clôtures, système d’alertes, 
contrôles d’accès ou vidéoprotection… 100% des lycées 
d’Occitanie seront équipés d’ici 2023. Nous procédons de 
la même façon pour les transports régionaux, avec 75% 
de notre parc ferroviaire couvert par la vidéoprotection 
contre 48% en 2016.
En Occitanie, je travaille au quotidien avec les maires, 
qui connaissent leur territoire mieux que quiconque. En 
parallèle, je ne lâche rien sur le plan national en continuant 
de plaider pour la création d’une zone de défense et de 
sécurité propre à l’Occitanie. Quand il s’agit de protéger 
les habitants de la région, ni le fatalisme, ni l’immobilisme 
ne seront jamais ma ligne de conduite.

ÉDITO

Carole DELGA

Présidente de la Région Occitanie
 Pyrénées-Méditerranée
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PRÉVENTION ET 
SÉCURITÉ
41 COMMUNES ACCOMPAGNÉES DANS 
LEURS MISSIONS DE PRÉVENTION ET DE 
SÉCURITÉ 

La Région souhaite accompagner les communes 
et les intercommunalités dans leur continuum de 
sécurité. Pour cela, en février dernier, elle a lancé un 
Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) expérimental 
adressé à toutes les villes d’Occitanie.

Son objectif ? Soutenir les communes dans leurs 
missions de prévention et de sécurité au quotidien.

Pour cela, la Région intervient sur 4 axes : 
• Aménagement ou sécurisation des locaux de 

police municipale
• Acquisition de véhicules adaptés au territoire 
• Achat d’équipements de protection des 

personnels 
• Acquisition de poste de Police Municipale mobile
A l’issue de cet Appel à Manifestation d’Intérêt 
expérimental, 41 communes ont été retenues pour 
bénéficier de l’enveloppe globale régionale de plus 
d’1M€. 

© Saada Romain/Ferrer Fabien - Région Occitanie
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Avec une population multipliée par 10 en été, Valras-Plage souhaite renforcer la sécurité quotidienne de ses 
habitants et visiteurs. La police municipale de la commune héraultaise dispose d’un effectif annuel de 10 
agents, renforcé l’été. De plus, 2 médiateurs sont recrutés en période estivale pour appuyer les actions de la 
police municipale.

Pour protéger au mieux les habitants de la commune, Valras-Plage inaugure un nouveau poste de Police 
Municipale regroupant tous les dispositifs permettant d’assurer la sécurité de la ville et intègre, notamment, 
le Centre de Supervision Urbain (C.S.U). Pour cela, la commune a entièrement rénové le poste de police 
municipale situé sur le boulevard Jean Dauga pour un montant total de plus de 188 000 €. La Région 
Occitanie se tient à ses côtés pour assurer la protection de la population : elle proposera au vote une aide de  
26 731 € lors de la prochaine commission permanente du 19 octobre.

LE NOUVEAU POSTE DE POLICE MUNICIPALE DE 
VALRAS-PLAGE 

     ZOOM
SUR... 

© Darnaud Antoine - Région Occitanie
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Aménagement 
ou sécurisation des locaux 
de police municipale

Acquisition d’un véhicule 
adapté au terrain

Achat d’équipements de 
protection des personnels

Acquisition de poste de 
Police Municipale mobile

Villefranche de Rouergue
Création d’un hôtel de police municipale.

Alès
Création d’un hôtel de police municipale.

Gramat
Acquisition d’une voiture.

Montpellier
Acquisition de 2 postes de Police Municipale 
mobiles. Point d’accueil du public, ils sont 
également utilisés comme poste d’appui sur 
le terrain et lors des grandes manifestations.

Valras Plage
Rénovation du poste de 
Police Municipale.

Castelsarrasin
Rénovation du poste de Police Municipale. 

Acquisition de gilets pare-balles et d’une voiture.

Fleurance
Rénovation du poste de Police Municipale 

(mise sous alarme du bâtiment, 
aménagement d’un vestiaire…).

Acquisition de 4 vélos électriques.

Bages
Acquisition de 2 vélos électriques 
et de gilets pare-balles.

Carcassonne
Acquisition d’une voiture, 

de 4 VTT électriques et de 
6 caméras piétons.

Aureilhan
Installation d’une alarme et 
d’une porte blindée pour l’accès 
au local de stockage des armes.
Acquisition d’un coffre pour les 
armes et d’un tube à sable.
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LYCÉES ET 
TRANSPORTS
LA RÉGION PROTÈGE LES LYCÉENS ET 
LES VOYAGEURS

Très attentive au bien-être et à la protection des 
lycéens, la Région Occitanie a consacré, depuis 
2016, plus de 52 M€ à la mise en sûreté des 225 
lycées publics dont elle a la responsabilité. Son 
objectif : 100% des lycées équipés d’ici 2023. Pour y 
parvenir, la Région mobilisera 11 M€ supplémentaires 
en 2022 et 2023. 

A ce jour : 
• 87% des lycées sont équipés de clôtures 

périphériques (43% en 2016)

• 85% des lycées sont équipés de système 
de sonorisation PPMS, permettant d’avertir 
simultanément l’ensemble de l’établissement en 
cas d’intrusion ou danger majeur (17% en 2016)

• 76% des lycées sont équipés de contrôles d’accès 
(ex : tourniquet – 31% en 2016)

• 81% des lycées sont équipés de système de 
vidéoprotection des entrées principales et des 
services (39% en 2016)

RENFORCER LA SÉCURITÉ DANS LES LYCÉES  

Quelques projets déjà réalisés ou en cours de 
réalisation : 
• En 2022 à Figeac (46), la Région a équipé 

le lycée agricole de clôtures périphériques 
(670 500 €) et d’un système d’alerte PPMS  
(134 000 €)  

• En 2021 à Lattes (34), la Région a installé 6 
tourniquets et a participé à l’aménagement 
d’un nouveau parvis permettant de sécuriser les 

abords du lycée Champollion (600 000€)
• A Millau (12), la Région installera des tourniquets 

au lycée Jean Vigo d’ici 2023, pour un montant 
total de 400 000€.

Par ailleurs, la Région accompagne les collectivités 
pour la sécurisation des abords des lycées, à 
hauteur de 30% des fonds engagés.

DOSSIER DE PRESSE I La Région vous protège8



ASSURER LA SÉCURITÉ DES VOYAGEURS DANS LES TRANSPORTS RÉGIONAUX 

Depuis 2016, la Région Occitanie mène un important 
travail de sécurisation des trains et cars liO grâce à 
la mise en place de systèmes de vidéoprotection. 

Dans les trains régionaux liO, cette démarche a 
permis d’assurer la couverture de 75% du parc 
ferroviaire régional par la vidéoprotection, contre 
42% fin 2015, pour un total de 4,3 M€. D’ici 2030, 
la Région prévoit la couverture du réseau à 100%. 

Dans les cars liO, la Région a engagé depuis 2017 un 
vaste programme d’équipement en vidéoprotection 
des lignes jusque-là inexistant. Ainsi à ce jour, 45% 
du parc d’autocars régionaux a pu être équipé, 

représentant 480 véhicules et un investissement 
de 2M€. A titre d’exemple, les deux-tiers des 
cars circulant dans les Pyrénées-Orientales sont 
aujourd’hui équipés.  

Au-delà du volet matériel, la Région est également 
mobilisée pour assurer une présence humaine 
forte dans les gares et les transports – avec les 
guichetiers, contrôleurs et le service de surveillance 
générale de la SNCF. Cette présence permet ainsi 
d’assurer une politique efficace et complète de 
prévention et de protection vis-à-vis des violences.

En luttant contre les violences au sein des établissements scolaires ainsi qu’aux alentours, la Région s’engage 
à créer un climat d’apprentissage serein pour tous les lycéens d’Occitanie. Pour cela, elle a proposé la création 
d’une instance de travail dédiée à la protection des usagers des lycées, qui associera les Rectorats et la 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt.

L’Observatoire aura pour missions de :

• partager d’informations concernant le climat scolaire dans les lycées d’Occitanie, 
• s’assurer d’une réponse efficace de la collectivité aux besoins et attentes des usagers des lycées,
• identifier les leviers pour améliorer la sécurité du bâtiment et favoriser un climat scolaire serein.

L’observatoire régional des violences dans les lycées est opérationnel depuis le 19 septembre 2022.

L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DES VIOLENCES 
DANS LES LYCÉES 

     ZOOM
SUR... 
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OBTENIR LA CRÉATION D’UNE ZONE DE DÉFENSE OCCITANIE 

Avec ses 6 millions d’habitants, l’Occitanie est aujourd’hui la 5ème région de France. Elle doit faire face à des 
menaces spécifiques sur les plans sécuritaire, frontalier, économique et climatique. Jugeant inadapté que les 
décisions sur la sécurité des habitants d’Occitanie viennent de la Zone de Défense et de Sécurité (Z.D.S) Sud 
installée à Marseille, la Région défend la création d’une Z.D.S Occitanie depuis 2015. Cela permettrait notamment 
au préfet de région d’adapter les moyens et les réponses aux différentes problématiques rencontrées lors 
d’évènements majeurs sur le territoire. 

La présidente Carole Delga poursuit sa mobilisation en faveur de la création de la Z.D.S Occitanie et enverra 
un courrier à la Première ministre Elisabeth Borne dans les prochains jours.

© Boutonnet Laurent - Région Occitanie
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